
Une sanction peut-elle être qualifiée de mesure vexatoire ?

Réponse courte

Oui, une sanction disciplinaire peut être qualifiée de mesure vexatoire par le tribunal du travail luxembourgeois. Une

sanction est vexatoire lorsqu'elle est prononcée dans des conditions portant atteinte à la dignité du salarié, qu'elle

est motivée par la volonté de nuire plutôt que de sanctionner un manquement, ou qu'elle est exécutée de manière

humiliante. La qualification vexatoire ouvre droit à des dommages-intérêts pour préjudice moral. La répétition de

sanctions vexatoires peut caractériser un harcèlement moral. L'employeur engage sa responsabilité même si la

sanction repose sur des faits fautifs réels, dès lors que les modalités d'exécution sont vexatoires.

Définition

La sanction vexatoire est une mesure disciplinaire dont les conditions de prononcé, de notification ou

d'exécution portent atteinte à la proportionnalité ou à l'honneur du salarié. Elle se caractérise par son caractère

humiliant, disproportionné dans sa forme ou motivé par une intention de nuire.

Questions fréquentes

Comment notifier une sanction sans qu'elle soit considérée comme vexatoire ?

La notification doit se faire dans un cadre confidentiel et respectueux de la dignité du salarié. Il faut éviter toute publicité inutile autour de
la procédure et ne jamais utiliser la sanction comme outil de pression ou de déstabilisation.

Des sanctions vexatoires répétées peuvent-elles constituer du harcèlement ?

Oui, la répétition de sanctions vexatoires peut caractériser un harcèlement moral. Le salarié victime peut alors invoquer les protections
spécifiques au harcèlement et obtenir une indemnisation plus importante devant le tribunal du travail.

Qu'est-ce qu'une sanction vexatoire au Luxembourg ?

Une sanction est vexatoire lorsque ses conditions de prononcé, de notification ou d'exécution portent atteinte à la dignité du salarié,
qu'elle est motivée par la volonté de nuire ou qu'elle est exécutée de manière humiliante, par exemple devant les collègues.

Une sanction fondée peut-elle être vexatoire dans sa forme ?

Oui, même une sanction fondée sur des faits réels peut devenir vexatoire si ses modalités d'exécution sont humiliantes. L'employeur
engage sa responsabilité sur la forme, indépendamment de la justification de la sanction au fond.

Conditions d’exercice

Une sanction peut parfaitement reposer sur des faits réels et devenir malgré tout vexatoire si ses modalités

d'exécution humilient le salarié.
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Critère Détail

Publicité excessive Sanction prononcée ou exécutée en public, devant les collègues

Humiliation Modalités d'exécution dégradantes pour le salarié

Intention de nuire La sanction vise à déstabiliser le salarié plutôt qu'à corriger un comportement

Disproportion Les modalités sont excessives par rapport à l'objectif disciplinaire

Répétition Accumulation de mesures visant le même salarié sans justification

Modalités pratiques

Notifier une sanction devant l'ensemble des collègues reste le contre-exemple classique à bannir absolument des

pratiques managériales.

Étape Détail

Prévention Former les managers aux limites du pouvoir disciplinaire

Détection Mettre en place un canal de signalement des pratiques vexatoires

Enquête Vérifier les allégations de caractère vexatoire

Correction Annuler ou modifier la sanction si le caractère vexatoire est avéré

Réparation Indemniser le salarié pour le préjudice moral subi

Pratiques et recommandations

Notifier les sanctions dans un cadre confidentiel et respectueux de la dignité du salarié.

Éviter toute publicité inutile autour d'une procédure disciplinaire. Ne jamais utiliser la sanction comme outil de

pression ou de déstabilisation.

Former les managers à prononcer les sanctions de manière professionnelle et mesurée.

Réagir immédiatement aux signalements de pratiques vexatoires pour protéger les salariés et limiter la responsabilité

de l'entreprise face aux sanctions vexatoires.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-11 du Code du travail Licenciement abusif

Art. L.124-12 du Code du travail Dommages-intérêts

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination

La frontière entre sanction légitime et mesure vexatoire réside dans les modalités d'exécution et l'intention de l'employeur. Une

sanction fondée sur des faits réels mais exécutée de manière humiliante reste vexatoire. Le tribunal du travail apprécie au cas par cas

en tenant compte du contexte et des circonstances.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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